
Répartition d’aides en fonction 
des ressources du foyer

Contact
Pour toute demande, merci de remplir le formulaire disponible : 

• à l’accueil de la mairie aux horaires d’ouverture ;
• sur le site Internet de la ville rubrique "Urbanisme" :

https://www.saint-brevin.fr

Renseignements :
odp.conformite@saint-brevin.fr

Mairie de Saint-Brevin-les-Pins
1 place de l’Hôtel-de-Ville             

44250 Saint-Brevin-les-Pins

Nombre de 
personnes 

composant le 
ménage

Foyers aux 
ressources 

très modestes 
(plafond Anah)

Foyers aux 
ressources 
modestes

(plafond Anah)

Foyers aux 
ressources 

intermédiaires
(plafond Anah)

Autres
foyers

1 15 262 € 19 565 € 25 435 € > 25 435 €
2 22 320 € 28 614 € 37 198 € > 37 198 €
3 26 844 € 34 411 € 44 734 € > 44 734 €
4 31 359 € 40 201 € 52 261 € > 52 261 €
5 35 984 € 46 015 € 59 820 € > 59 820 €

Taux d’aide 30 % 25 % 20 % 15 %
Aide maximale 800 € 700 € 500 € 200 €

Par personne
supplémentaire 4 526 € 5 797 € 7 536 € > 7 536 €

Aide au renouvellement 
de votre clôture



La clôture sur rue constitue l’image première d’une villa et 
contribue à l’ambiance urbaine et à la qualité d’une voie.

C’est pourquoi la Ville de Saint-Brevin-les-Pins souhaite 
mettre en place un dispositif d’aide au remplacement des 
clôtures qui ne seraient pas conformes à la qualité attendue. 

L’enveloppe allouée cette année est de 10 000 €.

En effet, la clôture, pour être qualitative, se doit d’être 
traitée en référence à la villa ainsi qu’à l’environnement et au 
quartier, règlementée par le Plan Local d’Urbanisme (PLU) et 
le Site Patrimonial Remarquable (SPR)*. 

Par ailleurs, des matériaux tels que le PVC sont proscrits car 
ils ne répondent pas à cette exigence de qualité.

Cette aide sera attribuée aux propriétaires situés sur les rues 
principales suivantes :

• Avenue de Mindin ;
• Avenue Raymond-Poincaré ;
• Avenue de Beauval ;
• Avenue Maréchal-Foch ;
• Avenue George-Clemenceau ;
• Avenue Président-Roosevelt ;
• Boulevard de l’Océan.

Participation financière aux
travaux de clôtures

Clôtures adaptées

Clôtures inadaptées

Murets surmontés de dispositifs à claire-
voies (en harmonie avec la construction)

Grillage doublé d’une haie 
d’essences variées

Brande toute 
hauteur sur 

poteaux bois

Ganivelles en 
châtaignier

Claire-voies contemporaines 
ajourées sur muret

Muret surmonté d’une grille Mur en pierre

Clôture entièrement opaque*Consultables sur la page "Urbanisme"
du site Internet de la Ville : www.saint-brevin.fr


